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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les services de renseignements accomplissent une mission 
cruciale pour la sécurité de la Nation, notamment s’agissant de 
la prévention de la menace terroriste.  

Leurs missions particulièrement sensibles et difficiles 
exigent que ces services soient mis à l’abri de toute suspicion 
quant à leurs activités et leurs pratiques. 

Or, de façon récurrente, la réputation des renseignements 
généraux a été entachée publiquement par des révélations sur 
leur rôle dans la collecte d’informations concernant la vie privée 
de personnalités publiques et leur entourage, ou encore sur leur 
implication dans des manœuvres politiques. 

Ces activités supposées de renseignement politique ont été 
confirmées et justifiées par les déclarations de l’ancien Directeur 
Central des Renseignements Généraux, Yves Bertrand. Plusieurs 
anciens ministres de l’Intérieur ont également confirmé que leur 
étaient transmises des notes des renseignements généraux 
comportant des informations sur la vie privée des responsables 
politiques. 

Il convient donc de s’interroger sur ces pratiques. Avaient-
elles un quelconque intérêt pour la protection de la sécurité du 
pays ? Dans quelle mesure obéissaient-elles à une commande de 
l’exécutif? Correspondent-elles au fonctionnement normal des 
renseignements généraux ou au contraire à des dysfonction-
nements ? Ces pratiques perdurent-elles aujourd’hui ? 

Ces questions sont d’autant plus légitimes que l’abandon des 
« missions politiques » des renseignements généraux est 
proclamé depuis plusieurs années.  

Ainsi, en 1994, il avait été mis fin au suivi des partis 
politiques. L’évolution des missions de la DCRG a connu par la 
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suite de nouvelles étapes en 1997 puis en 2002 avec la 
suppression des « notes blanches », suppression confirmée en 
2004, date à laquelle il a également été officiellement mis fin 
aux missions de prévisions électorales. 

De plus, la réorganisation des services a donné lieu à une 
réforme récente avec la création d’une part de la Direction 
Centrale du Renseignement Intérieur, regroupant l’ancienne 
Direction de la Surveillance du Territoire et une partie des 
effectifs des Renseignements Généraux, et d’autre part de la 
sous-Direction de l’Information Générale au sein de la Direction 
Centrale de la Sécurité Publique.  

En outre, une centralisation nouvelle de ces services auprès 
du Président de la République est prévue, l’ancien Comité 
interministériel du renseignement ayant été remplacé par le 
Conseil National du Renseignement (CNR), conformément au 
Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale. 

Enfin, le gouvernement s’est dernièrement inquiété du rôle 
et des pratiques des officines privées de renseignement alors que 
le marché du renseignement privé est en plein essor. 

La représentation nationale ne peut être tenue à l’écart d’un 
sujet qui concerne le bon fonctionnement de la démocratie et le 
respect des libertés publiques dans un État de droit. 

C’est pourquoi une commission d’enquête doit, d’une part, 
faire la lumière sur les pratiques passées des services de 
renseignement, en déterminer les responsabilités et, d’autre part, 
s’assurer que de telles pratiques n’ont plus court, ni directement, 
ni indirectement par le biais des sociétés privées de sécurité. 

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, Mesdames et 
Messieurs, d’adopter la présente proposition de résolution 
tendant à la création d’une commission d’enquête sur le 
fonctionnement des renseignements généraux et l’évolution des 
missions des services de renseignement intérieur. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

Conformément aux articles 140 et suivants du Règlement, il 
est créé une commission d’enquête de trente membres sur le 
fonctionnement des renseignements généraux et l’évolution des 
missions des services de renseignement intérieur. 

 


